
 

COVID-19 :  
POINT DE SITUATION 
SUR LES SERVICES DE 
L’AGGLOMÉRATION  
 
Dans un contexte de crise sanitaire 
sans précédent, le Président de la 
République a annoncé lundi 16 mars de 
nouvelles mesures pour limiter la 
pandémie du Coronavirus.  
Les annonces du chef de l’Etat 
impliquent des restrictions renforcées 
notamment en ce qui concerne les 
déplacements sur l’ensemble du 
territoire national. Celles-ci incitent 
l’agglomération du Cotentin à adapter 
de manière journalière son 
fonctionnement afin de protéger 
l’ensemble des publics (usagers et 
personnel) tout en maintenant un 
service public minimum. 
 
Ainsi à partir de ce jeudi 19 mars, 
l’ensemble des accueils des pépinières 
et hôtels d’entreprises est fermé, toutes 
les entreprises hébergées ayant opté 
depuis quelques jours pour du 
télétravail. Les services de 
l’agglomération sont également en 
veille par rapport à l’ensemble des 
mesures de soutien au tissu 
économique actuellement à l’étude par 
l’Etat, la Région et les Chambres 
Consulaires. Elle s’attache à faire le lien 
avec les entreprises du territoire afin de 
les informer au mieux des dispositifs qui 

pourraient être déployés et leurs 
modalités. 
 
Pour la collecte des déchets : 
 
A compter du 19 mars, les mesures 
concernant la collecte et la gestion des 
déchets ménagers sont les suivantes:  

- Maintien des collectes porte à 
porte et sur les Points d’Apport 
Volontaire (PAV), celles-ci 
pourront être légèrement 
décalées par rapport à l'horaire 
habituelle.  
La collecte des poubelles 
jaunes à Cherbourg-en-Cotentin 
pourrait aussi être perturbée. 
L’agglomération invite les 
usagers qui n'auront pas été 
collectés demain jeudi 19 mars 
à ressortir leurs poubelles 
uniquement le jeudi 26 mars. 

- Les déchèteries sont toujours 
fermées excepté le site de 
Tourlaville. Celui-ci reste 
l'unique lieu d'accueil des 
professionnels dans la limite de 
sa capacité. 
Les jours et horaires d'ouverture 
sont les suivants : 
 

Lundi et mardi :· 6h00 à 12h45 et 
13h30 à 18h45 

Mercredi et jeudi :· 7h00 à 12h45 et 
13h30 à 16h45 

Vendredi : · 6h00 à 12h45 et 13h30 à 
18h45 
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Par ailleurs, la livraison de bacs, sacs, 

composteurs ainsi que le service de 

broyage à domicile sont suspendus 

jusqu’à nouvel ordre. Le vidage des 

colonnes textiles par Fil et Terre est 

également arrêté. 

Pour les Services du Cycle de l’Eau, 

l’ensemble des points d’accueil 

physiques du public est fermé. 

Néanmoins, un service d’accueil 

téléphonique a été mis en place au 

numéro habituel : 02.33.08.26.87  

Toutes les opérations non vitales sont 

suspendues afin de respecter au 

maximum les mesures de confinement. 

Seules les interventions urgentes 

comme les ouvertures de compteur, 

les réparations de fuites ou encore le 

débouchage de réseau public, sont 

assurées. 

 

Pour les transports sur le territoire : 

 

En ce qui concerne le transport urbain 

(Réseau Zéphir Bus), les bus vont 

réduire leur fréquence mais maintenir 

leur amplitude, à savoir : toutes les 30 

min. pour les lignes 1, 3 et 5 et toutes 

les 40 min. pour la ligne 4. 

Pour le réseau interurbain, en sus de la 

suppression des lignes de transport 

scolaire, toutes les lignes de Transport 

à la Demande (TàD) sont supprimées. 

Le service de la ligne régulière 

(Cherbourg-St-Lô) est réduit, à raison 

de 2 A/R par jour et ce, pour une durée 

de 15 jours. 

 

Pour rappel : 
 
Un accueil téléphonique pour les 
différentes démarches est néanmoins 
maintenu sur l’ensemble des sites.  
Les usagers sont  à inviter à consulter 
le site Internet de la collectivité : 

www.lecotentin.fr. Mis à jour en temps 
réel, il permet d’informer les habitants 
sur la qualité du service public et les 
éventuelles difficultés rencontrées. 
 

http://www.lecotentin.fr/

